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 COUP DE ZOOM SUR LE  
F.C. SAINT-MARCELLIN EN FOREZ.  

1963-2023 : 60 ans d'histoire ! 

 

 

 

 

 

Avec 280 licenciés, le FOOTBALL CLUB MARCELLINOIS fait partie des          
principaux clubs du District de la Loire en nombre de licences. 

21 équipes de U.6 aux vétérans : 2 U.7 - 4 U.9 - 4 U.11 - 3 U.13 - 2 U.15 - 1 U.18      
- 1 Seniors - 1 Seniors féminines - 1 Crit. - 2 Vétérans. 

Le président Mathieu GIRODET est fier de son club  : "Nous tenons à rappeler 
que le football est un sport véhiculant des valeurs d'engagement, de courage, de 
solidarité, de compétition mais aussi de forte convivialité et l'ensemble du club 
est fédéré autour de ces valeurs. Nous accueillons nos licenciés dans les      
meilleures conditions possibles en leur inculquant les valeurs associées à la 
pratique du football, telles que le plaisir, le respect, l'engagement, la tolérance et 
la solidarité." 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'équipe D.3 du F.C. SAINT-MARCELLIN en FOREZ - version 2023/2024.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'équipe Critérium du F.C.MARCELLINOIS, finaliste de la coupe de la Loire  
"Diversifiée" en 2022 à Chazelles sur Lyon.  
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Réunion du 04 Septembre 2023 

 

CARNET NOIR 

 

L’ensemble du District de la Loire de Football présente ses sincères condoléances à la famille, aux proches de Christian Rossillol, 
secrétaire de la commission Foot diversifié, suite au décès de sa maman. 
 

COURRIER 

 

Fc St Charles Vigilante : proposition de candidature pour Clairefontaine. Week-end 7-8 octobre 2023 

Olympique du Forez : proposition de candidature pour Clairefontaine. Week-end 7-8 octobre 2023 

As St Hilaire Cusson la Valmite : procédure à suivre pour imprimer une feuille de match vierge 

LAuRAFoot informatique : FMI : paramétrage des comptes utilisateurs week-end du 1 au 3 septembre 2023 

 

WEEK-END BENEVOLES 

CLAIREFONTAINE LES 7 & 8 OCTOBRE 2023 

 

Cette opération a pour objectif de proposer une valorisation supplémentaire du bénévolat et de fidéliser les nouveaux licenciés diri-
geants. 
Le District de la Loire de Football participe à cette initiative et vous invite à proposer la candidature d’un(e) de vos bénévoles licen-
ciés « dirigeant », « volontaire ». Le nombre d’invités pour le District de la Loire de Football est de six (6) personnes. 
 

Les candidatures sont à proposer par courriel depuis votre adresse officielle à l’adresse suivante : district@loire.fff.fr 
Date butoir en semaine 37 : vendredi 15 septembre 2023 

 

Ci-dessous les critères de choix des invités fixés par la Ligue du Football Amateur : 
- Etre bénévole licencié dirigeant ou volontaire DE club comptant moins de cinq (5) ans d’ancienneté (dans sa totalité) 
- Les conjoints des bénévoles ne sont pas conviés à moins qu’ils soient eux-mêmes licenciés bénévoles de moins de cinq (5) ans 

- Etre âgé au minimum de 18 ans à la date de l’évènement 
- Etre au maximum deux (2) bénévoles du même club afin de récompenser un maximum de clubs 

- Mixité des participants  
- Les présidents de Ligue et de Districts ne sont pas retenus pour ce dispositif. 
 

Le week-end est pris en charge par la FFF, sauf les dépenses personnelles. 
 

VALIDATION DES LICENCES- 

MEMBRES DU BUREAU 

 

Les licences du club sont bloquées tant que les licences des 3 membres du Bureau sont NON VALIDEES. 
L’article 30-1 des Règlements Généraux de la F.F.F. précise qu’un club doit posséder à minima une licence pour ses Président, 
Secrétaire Général et Trésorier. 
Si vous souhaitez que vos demandes de licences puissent être traitées par la Ligue Auvergne Rhône-Alpes, merci de transmettre 
dès que possible les demandes de licences des 3 membres du Bureau cités ci-dessus que vous avez validés dans FOOTCLUBS  
(Menu : Organisation / Membres du club). » 

 

COUPE DE FRANCE - 
MASCULIN 

Le tirage au sort du 3ème tour de la Coupe de France se déroulera le mercredi 6 septembre 2023 à partir de 18h00 au siège de la 
LAuRAFoot -Tola Vologe (350b avenue Jean Jaurès, 69007 LYON). 
 

 

 

SECRETARIAT GENERAL 
District de la Loire 

 PÔLE ADMINISTRATIF 
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RAPPEL AUX CLUBS - 

FFF - NIKE 

 

Liste des clubs qui n’ont pas encore u�lisé leur bon d’achat NIKE ! 

 

554178 ASSOCIATION FEU VERT - 517651 A.S. D'AVEIZIEUX - 560588 ASSOCIATION SPORTIVE LA CHAUMIERE  - 533837 A.S. VERRIERES  - 539846 

AM. LAIQ. FAYOL GAFFARD FIRMINY -  654156 A. S. FAURE  - 564303 AS ROANNAIS FUTSAL OMNISPORT  - 602380 AM. S. DES BENNES MARREL  - 

523963 C. S. DES HAUTES CHAUMES  - 614387 C.S. TRAMINOTS STEPHANOIS  - 525863 A.S. CORDELLE  - 530049 A.S. CUZIEU  - 504765 ESP. 

CROIX DE L'ORME LA RICAMARIE  - 849947 F. C. BALDOMERIEN  - 582615 FUTSAL CLUB DU FOREZ  - 549300 AM. LAIQ. ST GENEST LERPT  - 

520064 C.S. DE MARLHES  - 513076 F.C. MONTAGNY  - 531808 A.OM. DE NOLLIEUX  - 582347 OLYMPIQUE CLUB GRAND QUARTIER  - 560271 

OLYMPIQUE DU FOREZ  - 582645 O. SPORTIF DE TARANTAIZE  - BEAUBRUN  - 563672 PLCQ FUTSAL CLUB  - 526203 C.O. DE PRECIEUX  - 553078 

FOOTBALL CLUB DE REGNY  - 837892 S.L. ATEL. ROANNAIS CONSTR. TEXT  - 527474 

MAYOLLET S.L. ROANNE  - 536286 A.S. ST ALBAN DES EAUX  - 536244 F.C. LA VETRE ST JULIEN  - 534268 F.C. ST NIZIER SS/CHARLIEU  - 523658 

A.S. ST SYMPHORIEN DE LAY  - 848717 ENT.S. ST CHAMOND  - 546785 C.OM. DE ROCHETAILLEE à ST ETIENNE  - 540488 TARTARAS F. C  - 518059 

U.S. BRIENNON  - 580991 U.S. DES MONTS DU FOREZ  - 552126 U. S. D'URFE  - 551437 U. S. APCHONNAISE LOISIRS  - 534257 A.S. ALGERIENNE 

CHAMBON FEUGEROLLES  - 504585 A.S. COURS  - 527615 A.S. VILLERS  - 548879 AV.S. D’ASTREE  - 504513 C.S. CREMEAUX  - 523340 ENT.S. DOI-

ZIEUX LA TERRASSE  - 504623 ENTENTE SPORTIVE MONTROND CUZIEU  - 552529 F. C. DES BOIS NOIRS  - 517776 FOOTBALL CLUB SAINT JOSEPH - 

SAINT MARTIN  - 519879 F.C. ST MARTIN LA SAUVETE  - 551926 FOOTBALL CLUB BONSON/ST CYPRIEN  - 546805 F. C. ROANNE  - 517999 J.S. 

CELLIEU  - 563864 OLYMPIQUE DE TERRENOIRE  - 520600 F.C. PERREUX  - 504249 S.C. SURY LE COMTAL  - 533730 A.S. ST FERREOL GAMPILLE 

FIRMINY  - 524602 AVT G. ST ETIENNE  - 542421 MONTREYNAUD 42  - 551564 US METARE ST ETIENNE SUD EST  - 523656 A.S. ST JUST ST RAM-

BERT  - 560559  ANZIEUX FOOT - 504499 O. COTEAU  - 548273 O. C. L'ONDAINE -  500430 COTE CHAUDE SP. ST ETIENNE  - 504383 O. ST ETIENNE  

- 551381 UNION SPORTIVE ECOTAY MOINGT 

 

RAPPEL 

- Le bon d’achat est envoyé à l’adresse officielle du club 

- Le bon d’achat est valable jusqu’au 30 septembre 2023 

- Le bon d’achat est u�lisable en une seule fois 

- Les retours de produits ne sont pas possibles 

- Contact 01.34.30.10.99 et nikefootamateur@outsourcia.com 
 

 

 

Réunion du 4 septembre 2023 

 

AVIS AUX CLUBS 

 

Dans le cadre du Centenaire de la Délégation qui sera célébré le vendredi 14 juin 2024, nous avons le projet d’éditer un livre qui 
retracerait la vie de notre football. 
 

A cet effet, l’objectif est d’attribuer un espace à chaque club actuel, mais aussi disparu… 

 

Votre contribution pourrait être la suivante : 
L’historique du club 

Les différents présidents 

Les hommes marquants (entraineurs, dirigeants, joueurs, bénévoles) 
Les faits marquants 

Le palmarès 

Une ou deux photos  
Quelques anecdotes 

 

Commencez à y songer, l’idéal étant d’avoir toutes ces infos avant la fin de l’année 2023. 
 

D’avance merci de votre participation ! 
 

 

SECRETARIAT GENERAL 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.90 



BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 

PV N° 4 DU SAMEDI  09/09/2023 

4 

 

 

 

DATE LIMITE D’ENGAGEMENTS 

 

- U11 = 10 septembre minuit 
- U9 = 17 septembre minuit 
- U7 = 17 septembre minuit 
- Foot + 40 ans : 7 septembre 

 

WEEK-END BENEVOLES - 
CLAIREFONTAINE LES 7 & 8 OCTOBRE 2023 

 

Cette opération a pour objectif de proposer une valorisation supplémentaire du bénévolat et de fidéliser les nouveaux licenciés diri-
geants. 
Le District de la Loire de Football participe à cette initiative et vous invite à proposer la candidature d’un(e) de vos bénévoles licen-
ciés 

« dirigeant », « volontaire ». Le nombre d’invités pour le District de la Loire de Football est de six (6) personnes. 
 

Les candidatures sont à proposer par courriel depuis votre adresse officielle à l’adresse suivante : district@loire.fff.fr 
Date butoir en semaine 37 : vendredi 15 septembre 2023 

 

Ci-dessous ? les critères de choix des invités fixés par la Ligue du Football Amateur : 
- Etre bénévole licencié dirigeant ou volontaire DE club comptant moins de cinq (5) ans d’ancienneté (dans sa totalité) 
- Les conjoints des bénévoles ne sont pas conviés à moins qu’ils soient eux-mêmes licenciés bénévoles de moins de cinq (5) ans 

- Etre âgé au minimum de 18 ans à la date de l’évènement 
- Etre au maximum deux (2) bénévoles du même club afin de récompenser un maximum de clubs 

- Mixité des participants 

- Les présidents de Ligue et de Districts ne sont pas retenus pour ce dispositif. 
 

Le week-end est pris en charge par la FFF, sauf les dépenses personnelles. 
 

FOOTCLUBS 

 

INPORTANT - POUR RAPPEL  
 

Sur FOOTCLLUBS : Organisation : Membres du club : 
Les numéros de téléphone sont automatiquement basculés en « non diffusable ». 
Indiquer les numéros de téléphone sur « diffusable » afin que les membres du club soient joignables. 
 

CARNET NOIR 

 

Le président, les membres du Comité Directeur et des commissions, ainsi que le personnel administratif, présentent leurs plus sin-
cères condoléances à la famille de M. WATTIEZ Louis (arbitre), suite au décès de sa grand-mère. 
 

RECOMMANDATION AUX CLUBS 

Tablette SAMSUNG 

 

Pour l’installation de l’application FMI, consulter le PV SECRETARIAT GENERAL du DISTRICT DE LA LOIRE n° 35 du SAME-
DI 22 AVRIL. 
 

DEVENIR ARBITRE 

 

Un nouvel examen de recrutement d’arbitres de District (jeunes et seniors) aura lieu, sur le secteur roannais, aux dates suivantes : 
- Samedi 7 octobre, de 8h30 à 17h30 

- Dimanche 8 octobre, de 8h30 à 17h30 

- Samedi 14 octobre, de 8h30 à 17h30 

Sur les installations de POUILLY SOUS CHARLIEU. 
 

N’attendez pas, si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette 
fonction. 

 

Pour vous inscrire : 
Cliquer sur le lien suivant : https://laurafoot.fff.fr/accueil/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres/ 

Choisir : Je m’inscris à une FIA 

Sélectionner le centre de gestion : LIGUE AUVERGNE RHONE ALPES 

Choisir : LIEU  Commune, prendre : 42720 POUILLY SOUS CHARLIEU 

Suivre les instructions… 
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Réunion du 4 septembre 2023 

 

Responsable : M. Didier ROTA 

Membre : M. Jean Paul CROS 

 

L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur « Footclubs » 
sera prise en compte. 
 

 

VALIDATION DES ENTENTES 

 

Validation des ententes à la date du 4 septembre : en gras ? le club support. 
 

- Catégorie Seniors 

527609 MOULINS CHERIER – 549940 ESSOR (D4 – D5) 
551082 FOREZ DONZY – 551766 FINERBAL (D4) 

 

- Catégorie Critérium 

582667 VAL D’AIX – 504424 ST GERMAIN LAVAL  
517032 STE FOY ST SULPICE – 551766 FINERBAL 

 

- Catégorie Foot Loisir  
552126 URFE – 519879 ST MARTIN LA SAUVETE 

 

- Catégorie U 18 

551766 FINERBAL – 551245 GOAL FOOT – 551082 FOREZ DONZY 

549940 ESSOR – 522546 POUILLY LES NONAINS (équipes 1 et 2) 
 

- Catégorie U 15 

551766 FINERBAL – 551082 FOREZ DONZY 

549921 AVENIR COTE – 563814 FILERIN (équipes 1 et 2) 
549940 ESSOR – 522546 POUILLY LES NONAINS – 538613 OUCHES 

 

- Catégorie U 13 

549940 ESSOR – 522546 POUILLY LES NONAINS – 538613 OUCHES (équipes 1 et 2) 
 

- Catégorie U 11 

538613 OUCHES – 549940 ESSOR – 522546 POUILLY LES NONAINS (équipes 1 et 2) 
 

 

RAPPEL AUX CLUBS 

 

En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin 
d’éviter la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 

RÈGLEMENTS 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.93 

PÔLE RÉGLEMENTAIRE 
Marc MORETON 

Tél : 07.61.54.07.65 



BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 

PV N° 4 DU SAMEDI  09/09/2023 

6 

 

 

 

AVIS AUX CLUBS 

 

Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concer-
nant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 

 

Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 
190-1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 

 

 

 

Réunion du 04 Septembre 2023 

 

Président : Teil Michel 0622748081 

CTD-PPF : Pupier Ludovic 0761540808 

CTD-DAP et secteur Roannais : Vallas William 0761540824 

Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : Manceau Sébastien 0761540776 

Secteur Gier Ondaine : Jacon Alain 0763171025 

Secteur Plaine : Sias Bruno 0763171036 

 

REUNIONS EDUCATEURS 

HARMONISATION U7-U9-U11-13 

 

Les réunions d’harmonisation du football d’animation sont fixées. La présence des clubs est OBLIGATOIRE quant au bon fonction-
nement de la saison (organisation, poules, calendrier, règles…). 
3 réunions en fonction de vos disponibilités sont programmées. 
 

*Catégories U11-U13 : 
Lundi 11 septembre à 19h à Lentigny dans la salle de réception près du stade 

Mardi 12 septembre à 19h au District de la Loire 

Vendredi 15 septembre à 19h au District de la Loire 

 

Catégories U7-U9 : 
Mardi 19 septembre à 19h au District de la Loire 

Mercredi 20 septembre à 19h au District de la Loire 

Mardi 26 septembre à 19h à Lentigny dans la salle de réception près du stade 

 

RENTREE DU FOOT U7-U9-U11 : 
 INSCRIPTIONS  

 

La saison des jeunes footballeurs et footballeuses sera lancée par la Rentrée du Foot 2023. 
L'engagement des équipes est gratuit.  

PÔLE CLUBS ET DEVELOPPEMENT 
Michel BARSOTTI 

Tél : 06.74.09.64.01 

TECHNIQUE 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.81/83 
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*Catégorie U11 : samedi 23 septembre 2023. 
Les équipes seront convoquées soit de 9h à 11h ou de 11h à 13h par secteurs géographiques 

3 matchs à 8c8 de 17 minutes au programme 

Date limite d'inscription : Mercredi 13 septembre 

Envoi et parution des convocations : Lundi 18 septembre 

Inscriptions via le lien suivant : https://forms.gle/6F9K4NJUKE1sXL7s8 
Equipes inscrites au 4/9 à 12h : St Just St Rambert 1-2-3-4-5, Firminy 1-2, Sury 1-2, Cours 1, Anzieux 1-2, Montreynaud 1, Com-
melle 1-2, Riorges 1-2-3, Veauche 1-2-3-4, Loire Sornin 1-2-3, Ouches 1-2, Est Roannais 1, St Jean Bonnefonds 1, Sorbiers La Ta-
laudière 1-2-3-4, ASSE 1-2-3-4, Avant Garde 1-2, Bords Loire 1-2, Cellieu 1-2-3, Perreux 1-2,  
 

*Catégorie U9 : samedi 30 septembre 2023. 
Les équipes seront convoquées soit de 9h à 11h ou de 11h à 13h par secteurs géographiques 

3 matchs à 5c5 de 16 minutes au programme 

Date limite d'inscription : Jeudi 21 septembre 

Envoi et parution des convocations : Lundi 25 septembre 

Inscriptions via le lien suivant : https://forms.gle/6Bbsc45MGbr5HLQu9 

Equipes inscrites au 4/9 à 12h : St Just St Rambert 1-2-3-4-5-6, Firminy 1-2-3-4-5-6, Avenir Côte 1-2-3, Montreynaud 1-2, Sorbiers 
La Talaudière 1-2-3-4, St Victor/L 1-2-3-4, Ouches 1, FC Roanne 1, Filerin 1-2, Loire Sornin 1-2-3-4, AS Parc 1-2, Forez Donzy 1-2, 
SUC 1-2-3, Savigneux Mont 1-2-3-4-5-6, St Marcellin 1-2-3, ASSE 1-2-3-4, 
 

*Catégorie U7 : samedi 30 septembre 2023. 
Les équipes seront convoquées de 14h à 16h par secteurs géographiques 

5 matchs à 4c4 de 10 minutes au programme 

Date limite d'inscription : Jeudi 21 septembre 

Envoi et parution des convocations : Lundi 25 septembre 

Inscriptions via le lien suivant : https://forms.gle/vkcm5BUfkYvsbmRSA 

Equipes inscrites au 4/9 à 12h : St Just St Rambert 1-2, Firminy 1-2-3, Montreynaud 1-2, St Marcellin 1-2, Savigneux Mont 1-2, File-
rin 1-2, St Jean Bonnefonds 1-2, Bois Noirs 1-2-3, ASSE 1-2, Monts Forez 1,  
 

PROJET DE PERFORMANCE  
FEDERAL FEMININ (PPF) 

 

Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
Catégorie U13F : Détection le mercredi 13 septembre à Feurs sur 2 créneaux horaires avec une cinquantaine de joueuses. 
Catégorie U14F : Stage le lundi 30 octobre à St Just St Rambert sur la journée avec 22 joueuses. 
Catégorie U15F : Match de préparation le mercredi 20 septembre à Sorbiers face aux U14G D1 avec 16 joueuses. 
 

 

 

Réunion du 04 Septembre 2023 

 

Responsable : Charly PANTANO 06 48 42 18 20  
Membre : Patrick GADEYNE 0673407582 ou 0975662633 

 

A L’ATTENTION DES CLUBS 

 

Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par 
mail du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la date de la rencontre ou de préférence 3 semaines. 
 

Après validation de la commission de prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné à la charge du 
club, de même su un club la sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District 
 

 

 

 

 

 

 

PREVENTION 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.89 
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Réunion du 04 Septembre 2023  
 

Président : Mr. BOUGUERRA Momo : 06 79 86 22 79 

Présents :  Mr CHEUCLE Christian :    06 23 01 02 81 

     Mr GRAND René :              06 10 65 33 90 

 

COURRIERS DES CLUBS 

 

OLYMPIQUE DU FOREZ : concerne votre forfait en Coupe de la Loire. Noté 

ST ALBAN LES EAUX : concerne votre forfait en Coupe de la Loire. Noté 

DOIZIEUX : concerne votre forfait en Coupe de la Loire. Noté 

ST ETIENNE UNITED : concerne votre forfait en Coupe de la Loire. Noté 

LURIECQUOIS : Refus. Vous n’êtes pas inscrit en Coupe de la Loire.  
SAVIGNEUX/MONTBRISON : concerne votre forfait général en D5. Transmis au règlement. 
ESP.S DE L’OUEST ROANNAIS : concerne l’engagement en Coupe de la Loire du club de MOULINS CHERIER : Refus. 
SAINT MARCELLIN : concerne votre forfait général en D5. Transmis au règlement. 
SAINT MARCELLIN : concerne votre engagement en Coupe Valeyre / Léger. Noté 

ST JUST ST RAMBERT : concerne votre match du 10 septembre. Noté 

HAUT FOREZ : concerne votre match du 10 septembre. Noté 

HAUT FOREZ : concerne votre match du 08 octobre. Veuillez en faire la demande sur  Footclub. 
ANDREZIEUX : concerne votre match du 10 septembre. Noté 

LA FOUILLOUSE : concerne votre match du 10 septembre. Noté 

L’ETRAT : concerne votre match du 10 septembre. Noté 

ST JOSEPH ST MARTIN : concerne votre match du 10 septembre. Noté 

ENT.S DYONISIENNE ST DENIS : concerne votre engagement en Coupe Valeyre / Léger. Transmis à la délégation. 
PERIGNEUX ST MAURICE : concerne le changement de poule. Nous essayons de respecter les zones géographiques. 
CHAUSSETERRE : concerne votre engagement en Coupe de la Loire et Valeyre / Léger. Noté et transmis à la délégation pour la 
Coupe Valeyre / Léger. 
AS COURS : concerne votre match du 10 septembre. Veuillez contacter la commission senior de la délégation. 
BONSON / ST CYPRIEN : concerne la programmation de votre terrain pour le championnat. Noté 

ANZIEUX : concerne l’inversion de votre match du 10 septembre. Noté  
BORD DE LOIRE : concerne votre mail du 4 septembre. Une nouvelle programmation a été effectué. 
DERVAUX CHAMBON : concerne la programmation de votre terrain pour le championnat. Noté 

LE COTEAU : concernant votre engagement en Coupe de la Loire. Noté 

CELLIEU : concerne la programmation de votre terrain pour le championnat. Noté 

BRIENNON : concerne votre engagement votre engagement en Coupe Valeyre / Léger. Transmis à la délégation. 
HAUT PILAT : concerne votre engagement votre engagement en Coupe Valeyre / Léger. Noté 

TORANCHE : concerne la programmation de votre terrain et horaire pour le championnat. Noté 

RIC MONTCEL : concerne votre désidérata. Noté 

ABH : concerne la programmation de votre terrain et horaire pour le championnat. Noté 

SAVIGNEUX/MONTBRISON : concerne la programmation de votre terrain et horaire pour le championnat. Noté 

 

MODIFICATION DES MATCHS 

 

Le match 54820.1 en D4 poule D HAUT FOREZ 1 / ANZIEUX 3 est inversé et se déroulera sur le complexe sportif de Anzieux. Les 
arbitres et les équipes sont priés d’en prendre bonne note. 
 

PÔLE SPORTIF 
Michel BARSOTTI 

Tél : 06.74.09.64.01 

SENIORS 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.75 
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Le match 54672.1 en D2 poule B LA FOUILLOUSE 1 / L’ETRAT 3 se déroulera le dimanche 10 septembre sur le complexe de la 
Fouillouse à 15h00. Les arbitres et les équipes sont priés d’en prendre bonne note. 
 

Le match 53169.1 en D4 poule F ANDREZIEUX 3 / OL TERRENOIRE 1 se déroulera le dimanche 10 septembre sur le complexe 
sportif de l’Envol à Andrézieux à 15h00. Les arbitres et les équipes sont priés d’en prendre bonne note. 
 

Le match 53550.1 en D1 ST JUST ST RAMBERT 1 / DERVAUX CHAMBON 1 se déroulera le dimanche 10 septembre sur le com-
plexe sportif de l’Envol à Andrézieux à 15h00. Les arbitres et les équipes sont priés d’en prendre bonne note. 
 

Le match 53174.1 en D4 poule F CELLIEU 2 / LA CHAUMIERE 1 se déroulera le dimanche 24 septembre sur le complexe de Cel-
lieu à 12h30. Les arbitres et les équipes sont priés d’en prendre bonne note. 
                                                   

MODIFICATION DES TERRAINS 

ET DES HORAIRES 

 

Tous les clubs de D3 poule C sont priés de prendre note que l’équipe de SAVIGNEUX / MONTBRISON 2 jouera tous ces matchs à 
domicile le samedi à 19h00 jusqu’à la fin de la saison. 
 

Tous les clubs de D2 poule A et D4 poule D sont priés de prendre note que les équipes de TORANCHE 1 et 2 joueront tous leurs 
matchs à domicile sur le complexe sportif François LEGILLON jusqu’à la fin de la saison. 
 

Tous les clubs de D3 poule C et D4 poule E sont priés de prendre note que les équipes de BONSON / ST CYPRIEN 1 et 2 joueront 
tous leurs matchs à domicile le samedi à 18h30 sur le complexe sportif Barthélémy GUILLET jusqu’à la fin de la saison. 
 

Tous les clubs de D3 poule C et D4 poule E sont priés de prendre note que les équipes de ABH 1 et 2 joueront tous leurs matchs à 
domicile le samedi à 18h30 sur le complexe sportif Gilbert DEPALLE à St Héand, jusqu’à la fin de la saison. 
 

Tous les clubs de D4 poule F sont priés de prendre note que l’équipe de CELLIEU 2 jouera tous ces matchs à domicile à 12h30 sur 
le complexe sportif de Cellieu jusqu’à la fin de la saison. 
 

COMPOSITION DES POULES 

DE D5 

 

Suite au forfait général en D5 poule D de l’équipe de Savigneux / Montbrison 3 et de l’équipe de St Marcellin 2, et afin de rééquilibrer 
les poules de D5. L’équipe de Bord de Loire 2 va intégrer le championnat de D5 poule D. De ce fait l’équipe de Bords de Loire 2 
remplace l’équipe de Savigneux / Montbrison dans le championnat. Toutes les équipes de ces différentes poules sont priés d’en 
prendre bonne note.                     
 

RAPPEL AUX CLUBS 

 

Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux con-
cernées (herbe et synthétique). 
 

 

 

Réunion du 4 septembre 2023 

 

Responsable : M. Alain CABERLON 

Membres : MM. André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 

 

COURRIERS REÇUS 

 

- Forez Donzy Finerbal du 1er septembre : concerne leur entente en catégorie seniors en D4. 
- St Just en Chevalet du 31 aout : concerne leur terrain impraticable jusqu’au 22 octobre et l’inversion des rencontre : voir ci-
dessous. 
- Val d’Aix du 1er septembre : concerne la journée du 24 septembre : voir ci-dessous. 
- Montagnes du Matin du 30 août : lu et noté. 

SENIORS 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.95 



BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 

PV N° 4 DU SAMEDI  09/09/2023 

10 

 

 

 

- Montagnes du Matin du 4 septembre : concerne la journée du 10 septembre : voir ci-dessous. 
- Montagnes du Matin du 2 septembre : concerne les journées 15 et 19 : lu et noté. 
- Commelle du 30 août : concerne la journée du 24 septembre en D3 B : lu et noté, voir ci-dessous. 
- Commelle du 30 août : concerne la journée du 24 septembre en D4 B : lu et noté, voir ci-dessous. 
- Roanne Mayollet et Les Noës du 3 septembre : concerne le match en D5A du 10 septembre : refus de Les Noës pour jouer le 
24/09, mais accord pour inverser le match. 
 

RAPPEL AUX CLUBS 

 

Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique… il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu concer-
nées (herbe et synthétique). 
(Chambost Longessaigne / Riorges / Roanne (stades Malleval et Fontalon) / St Denis de Cabanne / St Nizier sous Charlieu)  
 

- Les rencontres d’Astrée 1, en D3 B, et d’Astrée 2, en D5 C, se joueront à Monverdun. 
 

Les clubs concernés sont priés d’en prendre bonne note. 
 

MODIFICATIONS DE MATCHS 

 

D3 Poule B 

Le match N°26731939 du dimanche 10 septembre,  Montagne du Matin 1 – St Martin la Sauveté 1, se jouera sur le terrain de 
Chambost Longessaigne, à 15h. 
 

Le match N°26731943 du dimanche 24 septembre, Commelle 1 – Belette 1, est inversé et se jouera au stade municipal de St 
Léger, à 15h. 
 

D4 Poule A  
Le match N°26732121 du dimanche 24 septembre, Val d’Aix 1 - St Martin la Sauveté 2, se jouera au stade de Pommiers, à 15h. 
 

Le match N°26732127 du dimanche 8 octobre,  St Just en Chevalet 1 - Ste Foy St Sulpice 1, est inversé et se jouera à Ste Foy 
St Sulpice, à 15h.  
 

D4 Poule B 

Le match N°26725147 du dimanche 24 septembre,  Commelle 2 – Montagny 1, est inversé et se jouera à Montagny, à 15h. 
 

D5 Poule C 

Le match N°26732977 du dimanche 8 octobre, St Just en Chevalet 2 – Astrée 2, est inversé et se jouera au stade de Monver-
dun, à 13h. 
 

 

 

Réunion du 4 septembre 2023 

 

Responsable : M. Alain CABERLON 

Membres : MM. André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 

 

COURRIERS RECUS 

 

- Villerest du 31 août : concerne l’engagement en coupe D5 : lu et noté.  
- St Just en Chevalet du 31 aout : concerne l’engagement en coupes D3-D4 et D5 : lu et noté 

 

RAPPEL AUX CLUBS 

 

Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux con-
cernées (herbe et synthétique). 
Riorges / Roanne (stades Malleval / Fontalon / St Denis de Cabanne / St Nizier S/Charlieu)  
 

COUPES SENIORS 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.95 
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Réunion du 04 Septembre 2023 

 

Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 

Membres :     

Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 

Secrétaire Adjointe : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 

Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 

Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 

U13 : Souhil MANESRI : 06 51 27 25 99 

U15 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  

U14 / U15 :  Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 

U7 / U9 : Alain CERRUTTI : 06 79 86 98 88 (après 18h) 

U11 : Anthony CORDOVA  07 81 09 81 28                      

Jeunes Pousses : Thomas BESSON : 06 61 62 95 43 

 

COURRIERS REÇUS  

DES CLUBS 

Association Feu Vert : engagement U15, lu et noté. 
Fc St Joseph St Martin: engagement U15, lu et note. 
Anzieux Foot : engagement U15/U18, lu et noté 

Ent S. Dyonisienne St Denis : engagement U13, lu et noté. 
Fc des Bois Noirs : engagement et terrain U18, lu et noté. 
Fc Indépendant St Romain le Puy : entente U15 avec Sury le Comtal, lu et noté. 
Avenir Cote Foot : engagement U13 et terrain, lu et noté. 
Gj Loire Forez Football : Engagement U13, lu et noté. 
Avt Garde St Etienne : engagement U13 / U15, lu et noté. 
As St Etienne : engagement foot animation, lu et noté. 
Us Feurs : engagement U13, lu et noté. 
Tartaras Fc : engagement foot animation, lu et noté. 
Js Cellieu : engagement U11, lu et noté. 
Es Doizieux la Terrasse : réponse FMI en U13, lu et noté. 
Es Haut Forez : engagement U13, lu et noté. 
Js St Victor sur Loire : engagement U17 coupe Loire, lu et noté. 
Fc des Bords de Loire : terrain indisponible plateaux U7/U9/U11, lu et noté. 
Olympique Coteau : engagements coupe Loire, lu et noté. 
Cote Chaude Sportif St Etienne : engagement U13, lu et noté. 
As St Etienne : coupe Loire U15, lu et noté. 
Ss Ussonnaise : engagement foot animation, lu et noté. 
Fc Indépendant St Romain le Puy : engagement entente U15, lu et noté. 
Fc Saint Marcellin en Forez : horaire match à domicile, lu et noté. 
Anzieux Foot : engagement U11/U13, lu et noté. 
Fc St Paul en Jarez : engagement U11F/U13F, lu et noté. 
Fc Saint Marcellin en Forez : réponse FMI U13, lu et noté. 
Association Feu Vert : engagement U18 coupe Loire, lu et noté. 
 

INFORMATIONS U13 

 

Les poules U 13 seront en ligne sur le site du district cette semaine  

Tous club n’ayant pas confirmer auprès du responsable U13 ne pourront intégrer le championnat. 

 

 

JEUNES 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.87 
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INFORMATIONS U14 / U15 / U17 / U18  

COUPES 

 

Nous vous invitons à prendre connaissance de vos matchs pour la reprise du 16 et 17 septembre en D1 et D2 U14, U15, U17 et 

U18, si vous rencontrez des problèmes, vous devez contacter Charles Boulogne pour les U18 et U17 au 0681761001 et Laurence 

Pasquier pour les U14 et u15 au 0651597390. 

Cette année, nous avons rencontré beaucoup de problèmes à cause du nouveau logiciel imposé par la fédération et il se peut que le 

calendrier ne soit pas satisfaisant pour vous, nous ferons le maximum pour vous aider. 

La date limite pour les engagements D3 était le 3 septembre, nous allons faire 8 poules de 6 équipes pour la première phase, les 4 

premiers seront qualifiés pour la deuxième phase en D3, les derniers seront reversés en D4. 

La première journée est prévue le 30 septembre et 1er octobre. La composition des poules sera mis à disposition dans le courant de 

la semaine. 

Nous avons 48 équipes engagées en U15 et 40 en U18. Les engagements sont clos mais vous pouvez éventuellement vous enga-

ger pour la deuxième phase en D4. 

Pour rappel, le premier en U14 monte en U15 R2, le premier en U15 D1 monte en U16 R2,  le premier en U17 monte en U18 R2 et 

le premier U18 monte en U20 R2, actuellement les districts n’ayant pas de championnat U 20 ont droit à 2 clubs pour la montée en 

u20 (6 montées district, 2 pour le Rhône, 1 pour l’Isère et 1 pour la Hte Savoie), nous allons faire le maximum pour obtenir une place 

d’office en U20 R2 auprès de la ligue.. 

Les quatre derniers en D1 descendront en D2 en U15 et U18. 

Les deux premiers de chaque poule D2 monteront en D1 en U15 et u18. 

Les deux derniers de chaque poule D2 descendront en D3. 

Les premiers des 4 poules D3 monteront en D2. 

En coupe, Le tirage du premier tour a été effectué ce vendredi par madame Marie Pierre Folléas, secrétaire adjointe, membre du 

comité directeur. Les rencontres vous seront communiquées le plus vite possible sur le PV et sur le site. Les matchs auront lieu les 

16 et 17 septembre. Seul les clubs D3 sont concernés. 

U15 D2 Poule A 

Le Match n ° 26612435 : Se.St.Char.Vig 1 - Se Cote chaude 1 du 17 septembre est avancé au samedi 16 septembre à 17h30 terrain 
422181008 les clubs sont avertis. 
 

U15 à 8 

Rappel 
La date limite des engagements était le dimanche 3 septembre, pour l’instant 4 équipes sont inscrites. 
Vous avez jusqu’ au Dimanche 17 Septembre pour inscrire vos équipes 

INFORMATIONS U11 / U9 / U7 

Suite à une indisponibilité du terrain de Craintilleux, les équipes U7/U9/U11 de Bords de Loire disputeront les plateaux de la 
phase 1 à l’extérieur. 
INFORMATIONS U11 

RAPPEL : Fin des engagements U11, le dimanche 10 septembre. 
Il vous reste moins d’une semaine pour engager vos équipes en n’oubliant pas de spécifier le niveau (D1, D2 ou D3), les équipes 
féminines, le stade où ont lieu les plateaux et les coordonnés du dirigeant. 
Toutes les équipes engagées seront mises à disposition de la commission et n’auront aucun choix (poule, jumelage, etc.…) 
 

INFORMATIONS U9 et U7 

RAPPEL : Fin des engagements U9 et U7, le dimanche 17 septembre. 
Il vous reste une semaine et demie, pour engager vos équipes en n’oubliant pas de spécifier le niveau (D1 ou D2 pour les équipes 
U9), les équipes féminines, le stade où ont lieu les plateaux et les coordonnés du dirigeant. 
Toutes les équipes engagées seront mises à disposition de la commission et n’auront aucun choix (poule, jumelage, etc.…) 
Pour la catégorie U7, spécifiez si vous êtes intéressé pour disputer les plateaux, le samedi matin (dans la mesure où votre terrain 
soit disponible ou dans un autre club jouant le samedi matin). 
 

 

 

 JEUNES 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.94 
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Réunion du 4 septembre 2023 

 

Responsable Commission : M. Paul BRIDEAU : 06-26-29-49-27 

Membres : MM. Jean-Luc AUGEREAU : 06-65-24-14-40 - Jean-Louis MICHEL : 06-79-04-61-39 

 

COURRIERS RECUS 

 

Avenir Côte : demande pour tournoi U15 ; engagement d’une équipe U13 et précisions sur les sites des matchs. 
Bois Noirs : suppression d’une 3ème équipe en U18 ; précisions sur l’organisation et les sites des rencontres : devant toutes ces de-
mandes, nous essayerons de faire au mieux. 
Commelle : engagements en U11. 
Filerin : engagements de deux équipes en U13. 
Le Coteau : précisions sur engagements en U18 et U15. 
Pouilly les Nonains : engagement d’une équipe en U9. 
Rhins Trambouze : engagements de deux équipes en U13 et de trois équipes en U11. 
Riorges : confirmation engagements équipes 3 et 4(fém.) en U15. 
Roanne Portugais : engagement d’une équipe U15. 
St Denis de Cabanne : engagement d’une équipe U13. 
Val d’Aix : précisions pour changements de stade en début de saison ; demande d’alternance entre les U18 et les U13. 
Villers : engagement d’une 2ème équipe en U15.   
 

POULES DE BRASSAGE 

 

Voici les poules de D3 proposées (sous réserve d’officialisation) pour la phase dite « de brassage » en U18 et U15 qui se déroulera 
à partir des 30 septembre et 1er octobre : 
 

U18 

 

Poule E : Bois Noirs 2 – Champdieu Marcilly – Finerbal 1 – Lignon Couzan 2 – St Anthème – St Romain le Puy 

Poule F : Avenir Côte 1 – Commelle 2 – Essor 2 – Fc Roanne – Rhins Trambouze 2 – Riorges 2 

Poule G : Avenir Côte 2 – Bois Noirs 1 – Filerin – Finerbal 2 – Val d’Aix  
Poule H : Le Coteau 2 – Loire Sornin 2 – Parigny St Cyr – Rhins Trambouze 1 – Villers 1 

 

U15 

 

Poule F : Anzieux – Lignon Couzan 2 – Loire Forez – Montagnes du Matin – Val d’Aix 
Poule G : Fc Roanne – Loire Sornin 2 – Perreux – Riorges 2 – Villers 1 

Poule H : Le Coteau 2 – Nord Roannais – Rhins Trambouze – Riorges 3 – Villers 2 

Poule I : Avenir Côte 2 – Commelle 1 – Roanne Parc – Roanne Portugais – Riorges 4 Fém. 
Poule J : Bois Noirs 2 – Commelle 2 - Essor – Est Roannais – Finerbal   
 

COUPES DE LA LOIRE 

 

Voici les tirages au sort du 1er tour des Coupes de la Loire (sur le terrain du club nommé en 1er) : 
 

U18 : Avenir Côte – St Jean Bonnefonds ; PSM – Bois Noirs ; Finerbal – Rhins Trambouze ; Grand Croix Lorette – Parigny St 
Cyr ; Fc St Etienne – Val d’Aix ; Filerin – St Chamond Feu Vert ;  
 

U15 : St Etienne Sud – Est Roannais ; Essor – Montagnes du Matin ; Rhins Trambouze – Roanne Parc ; Bords de Loire – Com-
melle ; Finerbal – Perreux ; Val d’Aix – Villers.  
 

DATES LIMITES DES ENGAGEMENTS 

 

Merci de bien respecter les dates limites des engagements :  
 

U11 : dimanche 10 septembre 

 

U7/U9 : dimanche 17 septembre 

 

REPRISE DE LA SAISON 

 

Voici les dates prévues par le District pour la reprise des différentes compétitions jeunes. 
 

Samedi 9 et dimanche 10 septembre : 1er tour de la Coupe Gambardella. 
 

Samedi 16 et dimanche 17 septembre : U18 D1 et D2 – U17 D1 – U15 D1 et D2 – U14 D1 – 1er tour des Coupes de la Loire U18 
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et U15. 
 

Samedi 23 et dimanche 24 septembre : U15 à 8 – U13 – Rentrée du Foot U11 - 2ème tour de la Coupe Gambardella. 
 

Samedi 30 septembre et dimanche 1er octobre : U18 D3 (1ère phase) – U17 D2 - U15 D3 (1ère phase) – 1er plateau U11 – Rentrée 
du Foot U9 et U7. 
 

Samedi 7 octobre : 1er plateau U9 – U7.  
 

AUTORISATION DE TOURNOI 
 

Avenir Côte : U15, samedi 9 septembre, de 9h à 15h30, à St André d’Apchon.  
 

 

 

Réunion du 04 Septembre 2023 

 

Président : Jean-Paul Petit - 06 71 98 78 16 

Secrétariat : Christian Rossillol - 07 88 66 01 75 

Championnat Foot adapté : Hanafi Cherakrak - 06 11 49 60 29 

Championnat Foot loisir : Christian Rossillol - 07 88 66 01 75 

Responsable des coupes : Hanafi Cherakrak - 06 11 49 60 29 

Championnat foot à 7 : Frédéric Ferrand - 06 27 15 75 59 

 

INFORMATION 

 

ATTENTION erreur sur le dernier PV N°2, la réunion des + 40 ans aura lieu le mercredi 6 septembre à 18h30 au district de la 
Loire. 
Un représentant par club est fortement souhaité. 
Merci de confirmer par mail votre participation en indiquant les coordonnées du responsable. 

  
Si des équipes du championnat critérium souhaitent évoluer le vendredi soir pour leurs matchs à domicile, merci de le signaler 

par mail à la commission le plus rapidement possible. 
 

RENCONTRE  
DU 16 SEPTEMBRE 2023 

 

Poule CD1 

Le match n°26483298 Ussf Luriecq 5 - Etrat la Tour 5 se jouera le samedi 16 septembre à 15h au stade de la vierge à St Nizier de 
Fournas. 
Le match n° 26483301 Firminy 5 - Cote Chaude 5 se jouera le samedi 16 septembre à 16h au stade de la Barge à Firminy. 

 

Poule CD2 

Le match n°26506102 Bonson/St Cyprien 5 - Marrel 5 se jouera le samedi 16 septembre à 15h au stade François Legillion à Bon-
son. 
 

Le match n°26485809 Asptt 5 - Ecotay Moingt 5 est inversé et se jouera le vendredi 15 septembre à 20h30 au stade de Monplai-
sir à Moingt. 
 

Le match n°26506369 Sorbiers Talau 5 - Cote Durieux 5 se jouera le samedi 16 septembre à 16 h au stade de Val Joly à Sorbiers. 
 

Poule CD3 

Le match n°26707850 Mont du Forez 5 - St Bonnet le Co 5 se jouera le samedi 16 septembre à 15h au stade municipal de Chal-
mazel. 
 

Le match n°26677612 Bonson St Cyprien 6 – Veauche 6 se jouera le samedi 16 septembre à 15h au stade Philippon à St Cyprien. 
 

Le match n°26504325 St Ferréol 5 - Seauve 5 est inversé et se jouera le samedi 16 septembre à 15h30 au stade municipal de la 

FOOT DIVERSIFIE 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.80 
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Seauve. 
 

Le match n°26707846 Montrond/ Cuzieu 5 - St Just Rbt 6 se jouera le samedi 16 septembre à 15h au stade Chavanne à Montrond. 
 

JOURNEE  
DU 23 SEPTEMBRE 2023 

  
Poule CD3 

Le match n°26707853 Plaine/ Poncins 5 - Montrond 5 se jouera le samedi 23 septembre à 14h30 au stade Naconne à Cleppe. 
Le match n° 26707852 Astrée 5 - Abh 6 se jouera le samedi 23 septembre à 15h au stade Yves Laurent à Montverdun. 
 

 

 

 

Réunion du 4 septembre 2023 

 

Responsable : M. Bernard THIVEND 06 81 48 05 03 

Membre : M. Alain PARATCHA 

 

COURRIERS REÇUS 

 

- PARIGNY ST CYR : mail du 30 août. Nous avons pris connaissance de vos remarques concernant la constitution des poules Crité-
rium. Une réponse vous est parvenue par mail, en date du 1er septembre.  
 

- FC ROANNE : mail du 29 août. Nous avons pris note de votre souhait d’engager une équipe Foot Loisir + 40 ans à 7. 
 

- ROANNE PARC : courrier du 4 septembre. Nous avons bien enregistré l’engagement d’une équipe Critérium pour votre club. Les 
matchs à domicile seront disputés les samedis. 
 

CONSTITUTION DES POULES DU CHAMPIONNAT CRITERIUM 

 

POULE A : GOAL FOOT 2 – LE COTEAU - MABLY SPORT 1 - PARIGNY ST CYR 1 - RHINS TRAMBOUZE - ROANNAIS FOOT 
42 - ROANNE ARCT - ROANNE FC - SUD FOOT 71 - VAL D’AIX. 
 

POULE B : AVENIR COTE 1 - BUSSIERES - CREMEAUX - ESSOR - FILERIN - GOAL FOOT 1 - OLYMPIQUE EST ROANNAIS - 
POUILLY LES NONAINS – ROANNE PARC - SAINT ANDRE D’APCHON - STE FOY ST SULPICE. 
 

POULE C : AVENIR COTE 2 - COURS - LOIRE SORNIN – MABLY SPORT 2 - NORD ROANNAIS - PARIGNY ST CYR 2 - SAINT 
SYMPHORIEN DE LAY - ST DENIS DE CABANNE - ST JEAN LA BUSSIERE - ST NIZIER SOUS CHARLIEU - VILLERS. 
 

Compte tenu du faible nombre d’équipes Critérium souhaitant jouer le samedi, il était inenvisageable de conserver une poule spéci-
fique comme l’an dernier. Néanmoins, nous ne pouvions pas pénaliser les équipes du samedi qui, bien souvent, ont choisi ce jour, 
faute de disposer d’un terrain éclairé. 
 

La proposition formulée en réunion de fin d’année, en présence des dirigeants de clubs, était de permettre à ces équipes de conti-
nuer de recevoir le samedi, mais de se déplacer chez leur adversaire le vendredi. Cette idée ayant recueilli un très large consensus, 
nous avons réparti les équipes du samedi dans les différentes poules (équipes soulignées). 
 

Pour la composition de ces poules, deux autres critères ont dicté nos choix. Le premier concerne le niveau des équipes. Plusieurs 
clubs se sont plaints de ne prendre aucun plaisir à jouer face à des équipes qui les surclassent. En conséquence, les équipes les 
mieux classées la saison dernière ont été regroupées dans la poule A. 
 

Pour la composition des poules B et C, nous avons pris en compte le critère géographique. A l’heure où l’on parle de sobriété éner-
gétique, il est essentiel d’éviter le plus possible les longs déplacements. 
 

Le championnat débutera le 4ème week-end de septembre (22 et 23 septembre). 
 

 

 

FOOT DIVERSIFIE 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.95 
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COUPES DE L’AMITIE ET DALFORT 

 

Pour les clubs ayant engagé deux équipes, une seule pourra participer à cette compétition. Sauf avis contraire des clubs, envoyé 
par mail, toutes les équipes éligibles seront engagées d’office. 
 

Suite à la demande des clubs, nous avons décidé de réactiver la Coupe DALFORT. Cette consolante s’adresse aux équipes élimi-
nées au premier tour de la coupe de l’Amitié et aux équipes 2 Critérium. 
 

Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales des coupes de l’AMITIE et DALFORT sont priés de prendre 
contact avec la Commission « FOOT DIVERSIFIE », avant le dimanche 28 janvier 2024. 
 

 

EQUIPES ENGAGEES EN LOISIR + 40 ANS A 7  
 

AVENIR COTE 1 – AVENIR COTE 2 – OLYMPIQUE EST ROANNAIS – PERREUX – ROANNAIS FOOT 42 – FC ROANNE – ST 
NIZIER SOUS CHARLIEU. 
 

 

 

 

Réunion du 04 Septembre 2023 

 

Président : Charly PANTANO 06 48 42 18 20 

Correspondant Puy Dôme :  Jacky BLANCARD 06 68 01 21 49                           
 

ENGAGEMENT 

CHAMPIONNAT FUTSAL 

 

Les engagements pour le championnat futsal seront disponibles sur footclubs jusqu’au dimanche 24 septembre 2023 

Rappel important !!!! : les joueurs jouant à 11 doivent faire une licence futsal impérativement pour accéder au championnat 
 

ENGAGEMENT 

COUPE DEPARTEMENTALE FUTSAL SENIOR 

 

L’ensemble des clubs de LOIRE engagés dans le championnat futsal régional ou départemental sont automatiquement engagés en 
coupe. 
 

Cette coupe est ouverte à tous les clubs évoluant en championnat sénior départementale ou régionale (gymnase obligatoire). 
La date limite de l’inscription est le 10 décembre 2023 

Les rencontres se joueront courant le mois Janvier 2024   finale : courant février 2024 

 

Projet Fustal U18 / U15 Garçons :  la commission souhaite mettre en place des rassemblements pour les catégories U15 et U18 
pendant 2 vacances scolaires (vacances toussaint et février ou avril).  
 

Tous clubs intéressés pour participer à ce rassemblement merci de nous informer par mail en précisant la catégorie. 
 

Les clubs voulant accueillir ce rassemblement merci de me faire parvenir votre demande  
 

 

 

 

FUTSAL 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.80 

FEMININES 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.86 
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Réunion du 04/09/2023 

 

Présidente Yvonne Argaud 06 21 43 70 44 

Secrétaire Chantal Degoulange 06 07 89 27 80 

Responsables championnats et coupes 

Claire Brousset 
district@loire.fff.fr 
 

COURRIERS 

 

Lignon Football Couzan : Lu et noté. 
A.S.Algerienne Chambon Feug. : Lu et noté. 
F.C. Roanne : Lu et noté. 
A.C.Ripagerien Rive de Gier : Lu et noté. 
A.S.Villers : Lu et noté. 
F.C.ST Charles VIGILANTE : Lu et noté. 
F.C.ST Paul en Jarez : Lu et noté. 
F.C.ST Marcellin en Forez : Lu et noté. 
A.S.ST Hilaire Cusson Valmitte : Lu et noté. 
F.C. Loire Sornin : Lu et noté. 
U.S. Des Monts Du Forez : Lu et noté. 
 

ENGAGEMENTS - 
SAISON 2023/2024 

 

 

Les calendriers généraux pour les catégories seniors sont disponibles ici : https://urlr.me/9RHjy 

 

Voici ci-dessous la composition définitive des poules dans les catégories seniors féminines : 
ATTENTION : merci de bien vérifier si vos désidératas sont notés dans vos engagements. Vous pouvez envoyer un mail 
officiel au District en cas d’oubli. 
 

Féminine senior à 11 

D1 

Ecotay Moingt (551381) 
Entente Sportive Montrondaise (504623) 
FC Roche St Genest (544208) 
Groupement Féminin Monts et Plaine (560856) 
Lignon FC (564528) 
St Christo Marcenod (525870) 
Andrézieux (508408) 
FCO Firminy (504278) 
Finerbal (551766) 
St Paul en Jarez (529727) 
 

Féminine senior à 8 

D1 

St Anthème (515713) 
FC Bonson St Cyprien (551926) 
FCO Firminy (504278) 
Pouilly les Nonains (522546) 
Astrée (548879) 
Montagnes du Matin (582741) 
St Romain les Atheux (521800) 
Roche St Genest (544208) 
Ecotay Moingt (551381) 
St Hilaire Cusson la Valmitte (529721) 
Loire Sornin (548715) 
 

D2 

Périgneux St Maurice (560731) 
Urfé (552126) 
Haut Forez (550799) 
Grand Croix Lorette (516403) 
Hautes Chaumes (523963) 
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Châteauneuf (533556) 
St Just St Rambert (523656) 
Feurs (509599) 
Haut Pilat Interfoot (549920) 
Avenir Côte (549921) 
 

D3 (Nord) 
Perreux (520600) 
St Martin la Sauveté (519879) 
FC Roanne (546805) 
FC Belette (560481) 
Poncins (515183) 
Monts du Forez (580991) 
Roanne Portugais (530056) 
Parigny St Cyr (529289) 
Goal Foot (551245) 
Ol. Est Roannais (525867) 
Cordelle (525863) 
 

D3 (Sud) 
Sud Forezienne (552011) 
St Marcellin en Forez (520060) 
ES Veauche (504377) 
Sury le Comtal (504249) 
Monts et Plaine (560856) 
Sorbiers la Talaudière (564205) 
Ol. Du Montcel (537227) 
Af Pays de Coise (563727) 
St Chamond (590282) 
St Christo Marcenod (525870) 
Ol. Du Forez (560271) 
 

Voici ci-dessous les engagés dans les catégories jeunes féminines : 
 

U18F Interdistrict : FC Roche St Genest - FC Roanne - FCO Firminy - GF Monts et Plaine - Montagnes du Matin - Riom FC - Savi-
gneux Montbrison - FC St Etienne - US Brioude - Chambon Feugerolles – Villers  
 

U15F : AS Villers - Chambon Feugerolles Dervaux - FC Roche St Genest - FC Roanne - FCO Firminy - La Fouillouse - GF Monts et 
Plaine - Lignon FC - Olympique du Montcel - Rhins Trambouze - Saint Chamond Foot - FC St Etienne - Sorbiers la Talaudière - Sury 
le Comtal - Montagnes du Matin - FC Roanne1 - FC Roanne2 - A.C.Ripagerien Rive de GIER - F.C.St Charles Vigilante - Riorges 
FC 

 

U13F : FCO Firminy - Rive de Gier - St Just St Rambert – Sorbiers la Talaudière - St Chamond Foot - US Filerin - ES Veauche - 
Sury le Comtal - F.C.ST Paul En Jarez  
 

REUNION DE RENTREE JEUNES 

(U13F - U15F - U18F) 
 

La réunion de début de saison des catégories jeunes se tiendra le jeudi 14/09/2023 à 18h30 au siège du District de la Loire de Foot-
ball. 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Le dossier de sur classement est disponible ici (pour les U16F et U17F voulant pratiquer en senior) : https://urlz.fr/mzjm 

Il n’est plus utile de se rendre chez un médecin fédéral (la liste n’étant plus actualisée par la Ligue). 
Le dossier de sur-classement peut être visé par le médecin de votre choix. Toutefois, Il faut prendre un médecin susceptible de pou-
voir faire tous les examens demandés dans le dossier notamment le tracé de l’électrocardiogramme. 
 

Les fiches de prêts pour les jeunes filles des catégories U13F à U15F sont disponibles ici : https://loire.fff.fr/les-pratiques/feminines/ 
 

Suite à l’approbation des règlements lors de l’AG du District, nous vous précisions que 3 U15F maximum sont autorisées à jouer en 
coupe de la Loire U18F. 
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ARBITRES 
District de la Loire 

Tél : 04.77.92.28.73 

 

 

 

 

 

 

 

 

PV CDA du 04/09/2023 

 

Président : Pascal REBAUD Tél : 06 14 68 55 67 

Vice-Président : Joël SIMON Tél : 06 63 69 23 83 

CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD Tél : 06 12 56 53 43  
Désignations assistants ligue : Franck ANGUAL Tel : 06 64 51 21 67                                                                                                                             
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC Tél : 06 88 86 94 27 

Responsable pôle formation : Victor PEREIRA 06 16 98 37 18 

Responsable Observations : Cedric MARY 06/17/32/72/03 

Vérifications rapports : Cedric MARY 06/17/32/72/03 

Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR 06 82 48 06 96 

Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Meyer JRAD 06 65 32 27 52 

Intendant CDA : Daniel DOSNON Tél : 06 15 45 13 27 RUBAT Guy tél : 06 44 91 08 74 

Trésorier : Raphaël LEBLANC Tél : 06 88 86 94 27 

Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND Tél : 06 98 40 81 79 

 

INFO ARBITRES 

 

Messieurs et Mesdames les arbitres veuillez vérifier sur le tableau des retours dossiers arbitres la VALIDATION ou NON de votre 
dossier médical. En cas de non-validation vous êtes priés d’appeler le district pour connaitre les documents manquants. 
 

DATE A RETENIR 

 

Nous vous informons que l’Assemblée Générale des arbitres sera le : 
SAMEDI 9 SEPTEMBRE 

 

Prévoir la journée 

 

Présence OBLIGATOIRE 

 

Complexe Sportif des Bullieux Andrézieux-Bouthéon. Les tests se feront sur le synthétique.  Veuillez prendre les chaussures 
adéquats. 

 

        Heure de convocation : 
       Arbitre D1 D2 groupe promotionnel - AA - AA agrée Rendez - vous à 8h00. 

Autres catégories d’arbitres seniors rendez - vous 9h00. 
 

Seuls les arbitres ayant un dossier médical validé pourront participer aux tests physiques ; Voir le tableau récapitulatif des re-
tours de dossier en rubrique arbitrage sur le site du district. 
 

SANS DOSSIER MEDICAL VALIDE PAS DE TEST PHYSIQUES POSSIBLE.  
 

 Merci de bien vouloir vérifier le tableau récapitulatif en cliquant  sur le lien suivant. 
 

https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2023/06/Renouvellement-des-dossiers-arbitres-au-28-ao%C3%BBt-2023.pdf 
 

INFORMATION 

GROUPES PROMOTIONNELS 

 

Une réunion d’information pour continuer ou intégrer le groupe promotionnel aura lieu le Lundi 25 Septembre à 19 h. 
 

COURRIERS  RECUS 

 

M. Terrenoire Fabien : Lu noté absence AG du 9 Septembre. 
M. Khalid el mechti : Lu noté absence à AG du 9 Septembre cause travail. 
M. Kessouri Adel : Lu noté absence à AG du 9 Septembre cause travail certificat employeur fourni. 
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M. Boustani Nabil : Lu noté absence à AG du 9 Septembre cause travail certificat employeur fourni. 
 

INDISPONIBILITES 

 

M. Leblanc Raphael : Lu noté indispo 1 mois à partir du 30/08/2023. 
M. Ben Khalifa Mahjoub : Lu noté indispo 1 mois à partir 04/09/2023. 
M. Parisel Fabrice : Lu noté indispo jusqu’au 30 Septembre inclus. 
 

 

 

 

Réunion du 4 septembre 2023 

 

- Responsable : Tonio RODRIGUES  
- Membres : MM. Nordine BEZZAH - Yann DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Responsable C.A. et désignations assistants District : Tonio RODRIGUES 06 80 40 26 80  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH 06 42 58 50 13 

- Désignations critériums, Responsable Juges Arbitres : Jean-Luc GAILLARD 06 78 90 50 28 

- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 

- Validateur rapport Nord / Sud : Yassim AMCHACHTI   
 

INFORMATION 

ASSEMBLEE GENERALE 

 

Nous informons tous les arbitres du District de la Loire que l’Assemblée Générale se déroulera le : 
samedi 9 septembre 2023 

au Complexe sportif des Bullieux (terrain synthétique),  à Andrézieux-Bouthéon 

Prévoir la journée complète. Prévoir chaussures pour les tests physiques sur terrain synthétique. 
 

Nous vous rappelons que votre présence est obligatoire. 
 

Heure de convocation : 
 - Arbitres D1 – D2, groupe promotionnel – AA- AA agréé : rendez-vous à 8h 

 - Autres catégories d’arbitres seniors : rendez-vous à 9h 

 

Seuls les arbitres ayant un dossier médical validé pourront participer aux tests physiques. 
SANS DOSIER MEDICAL VALIDE, pas de test physique possible. 
 

 

INFO IMPORTANTE AUX ARB ITRES 

 

Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au der-
nier moment.  
 

 

INDISPONIBILITES 

 

M. BREMOND Aurélien : le 1er octobre  
M. VAZ TORRES Simon : du 10 au 12 novembre  
M. BEN SADDIK Rachid : les 9 et 10 septembre ; les 16 et 17 septembre (indisponibilité trop tardive) ; les 23 et 24 septembre 

M. TAGAND Fabrice : les 23 et 24 septembre 

M. SABALY Mouhamadou : du 15 au 17 septembre  
M. TERRENOIRE Fabien : du 13 au 16 octobre  
M. LOISY Sylvain : le 7 octobre   
 

 

COURRIERS REÇUS 

  

ARBITRES 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.96 
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SOUS COMMISSION JEUNES ARBITRES 
District de la Loire 

 Tél : 04.77.92.28.75 

- M. PARISEL Fabrice : certificat médical : prompt rétablissement  
- M. BOUSTANI Nabil : courrier pour disponibilité du dimanche : lu et note 

 

NOTES AUX ARBITRES 

 

- Rapport disciplinaire 

Messieurs les arbitres, pour vos rapports de match, uniquement en cas de carton rouge, merci de les saisir OBLIGATOIRE-
MENT sur votre portail OFFICIEL dans les 48h MAXI. (faire vos rapports par ordinateur car beaucoup de rapports ne nous par-
viennent pas lors de la saisie sur votre téléphone) 
La C.A. rappelle à tous les arbitres que seules les exclusions (directe ou 2 avertissements, incidents de match (avant, pen-
dant, après…) ou tout évènement particulier qui doit être porté à la connaissance de la Délégation, doivent faire l’objet d’un 
rapport détaillé. Il n’est pas nécessaire de faire un rapport pour les simples avertissements. 
 

- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué 
en cas de non-respect. 
 

- Lorsque vous êtes sollicités pour arbitrer un match amical, vous devez OBLIGATOIREMENT en avertir votre désignateur, via un 
sms. 
 

- Pour toutes rencontres, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées sous 
peine de ne pas jouer la rencontre. 
 

- Pour les remplacements des joueurs, n’oubliez pas de les notifier sur la tablette ou la feuille de match.    
 

- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-

roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

PV SCJA du 04/09/2023 

 

Président : Pascal Rebaud 06 14 68 55 67 

Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian Rebaud 06 28 47 08 76 

CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres: Victor Pereira 06 16 98 37 18 

Responsable pôle formation : Victor Pereira 06 16 98 37 18 

Validations rapports : Tahar Chalabi 06-62-58-38-19 

Désignations U18 –U17 : Guillaume Dupuy 06 88 57 47 48 

Désignations U15-U14 : Guessoum Oussama 0783348866 

Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer Jrad 06 65 32 27 52 

Désignations Ligue jeunes : Guillaume Dupuy 06 88 57 47 48 

Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Meyer Jrad 06 65 32 27 52 

Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian Aurand 06 98 40 81 79 

 

DATE A RETENIR 

 

Nous vous informons que l’Assemblée Générale des arbitres sera le : 
 

SAMEDI 9 SEPTEMBRE 

 

Prévoir la journée 

 

Complexe Sportif des Bullieux Andrézieux-Bouthéon. Les tests se feront sur le synthétique veuillez prendre les chaussures adé-
quats. 
 

Présence INDISPENSABLE  
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SOUS COMMISSION JEUNES ARBITRES 
Délégation du Roannais 

Tél : 04.77.44.51.96 

Heure de convocation : 
Arbitres jeunes toutes catégories confondues Rendez - vous 8h30 

 

Seuls les arbitres ayant un dossier médical validé pourront participer aux tests physiques ; Voir le tableau récapitulatif des retours de 
dossier en rubrique arbitrage sur le site du district. 

 

SANS DOSSIER MEDICAL VALIDE PAS DE TEST PHYSIQUES POSSIBLE.  
 

 Merci de bien vouloir vérifier le tableau récapitulatif en cliquant  sur le lien suivant. 
 

h@ps://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2023/06/Renouvellement-des-dossiers-arbitres-au-28-août-2023.pdf 

 

INFORMATION GROUPES 

PROMOTIONNELS 

 

Une réunion d’information pour continuer ou intégrer le groupe promotionnel aura lieu le Lundi 25 Septembre à 19 h. 
 

COURRIERS RECUS 

 

M. Bakli Ismaêl : Lu noté absence à AG du 9 Septembre . 
M. Fernandes Corentin : Lu noté. 
M. Poyet Hugo : Lu noté absence à AG du 9 Septembre. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion du 4 septembre 2023 

 

- Désignations :  Léo DUSSUD : 07 82 64 63 66 

Yann DUSSUD : 07 88 36 77 09 

- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 

 

 

RENOUVELLEMENT DES DOSSIERS ADMINISTRATIFS 

 

Le dossier renouvellement est en ligne sur le site du District. 
Merci de lire et de ne pas tarder pour retourner tous les éléments demandés. 
 

 

INFORMATION 

ASSEMBLEE GENERALE 

 

Nous informons tous les arbitres du District de la Loire que l’Assemblée Générale se déroulera le : 
samedi 9 septembre 2023 

au Complexe sportif des Bullieux (terrain synthétique),  à Andrézieux-Bouthéon 

Prévoir la journée complète. Prévoir chaussures pour les tests physiques sur terrain synthétique. 
 

Nous vous rappelons que votre présence est obligatoire. 
 

Heure de convocation :  
- Arbitres jeunes, toutes catégories confondues, rendez-vous à 8h30. 
Seuls les arbitres ayant un dossier médical validé pourront participer aux tests physiques. 
SANS DOSIER MEDICAL VALIDE, pas de test physique possible. 
 

 

IMPORTANT 
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Echographie cardiaque à fournir pour le renouvellement dossier arbitre 

Prévoir rendez-vous chez un cardiologue, les délais d’obtention étant très longs et la Ligue ne valide pas la licence sans cet exa-
men.  
MM. MOTTET Maxime – NIEPCE Corentin – PETITBOUT Emilien – WATTIEZ Louis 

 

NOTES AUX ARBITRES 

 

- Rapport disciplinaire 

Messieurs les arbitres, pour vos rapports de match, uniquement en cas de carton rouge, merci de les saisir OBLIGATOIRE-
MENT sur votre portail OFFICIEL dans les 48h MAXI. (faire vos rapports par ordinateur car beaucoup de rapports ne nous par-
viennent pas lors de la saisie sur votre téléphone) 
La C.A. rappelle à tous les arbitres que seules les exclusions (directe ou 2 avertissements, incidents de match (avant, pen-
dant, après…) ou tout évènement particulier qui doit être porté à la connaissance de la Délégation, doivent faire l’objet d’un 
rapport détaillé. Il n’est pas nécessaire de faire un rapport pour les simples avertissements. 
 

- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué 
en cas de non-respect. 
 

- Lorsque vous êtes sollicités pour arbitrer un match amical, vous devez OBLIGATOIREMENT en avertir votre désignateur, via un 
sms. 
 

- Pour toutes rencontres, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées sous 
peine de ne pas jouer la rencontre. 
 

- Pour les remplacements des joueurs, n’oubliez pas de les notifier sur la tablette ou la feuille de match.    
 

- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-

roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RENCONTRES  
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

05/09/2023 10:17

Désignations par poule

Page 1 / 2

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

26724375

26724376

26724377

26724378

26724379

26724380

26731935

26731936

26731937

26731938

26731939

26731940

26725139

26725140

26725141

26725142

26725143

26725144

26725451

26725452

26725453

Riorges F.C. 1

Avenir Cote Foot 2

Fc Roanne 1

Feurs Us 3

Mably Sport 1

Villerest Us 1

Briennon Us 1

Noiretable As 1

Astree A.S 1

Belette Fc 1

Montagnes Du Matin 1

St Germain Laval 1

Roanne Parc 2

Cours As 1

Goal Foot 2

Montagny Fc 1

Parigny Saint Cyr 1

Rhins Trambouze F. 2

Riorges F.C. 2

St Denis De Cabanne 
2

Ouches Fc 1

Olymp Est Roannais 2

St Symphorien De Lay 
1

Cleppe/Poncins 1

Roanne Portugais 1

Nord Roannais Foot 1

Chambeon Magneux 2

Filerin Us 1

Villers As 1

Commelle Fc 1

Roannais Foot 42 3

St Martin La Sauvete 1

Perreux Fc 1

St Victor Sur Rhins 1

Le Coteau Ol 2

Commelle Fc 2

Roanne Portugais 2

Cordelle As 1

Avenir Cote Foot 3

Roanne Mayotte 1

Villers As 2

Moulin Cherier Essor 1

BREMOND Aurelien

ABDELKRIM Mohamed

MIRABEL Alexis

SYLVESTRE Roland

BEN SLIMANE Chokri

BENLHASSEN Mehdi

VAZ TORRES Simon

DOUSS Hossem

MAUSSIER Arnaud

ALLOUIS Steve

CROCE Johan

BOUNAB Halim

BEN SLIMANE Chokri

HASSOUN Taoufik

TERRENOIRE Fabien

OZEL Abdulkadir

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade Maurice Rousson 4 à FEURS

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Rondard à VILLEREST

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Yves Laurent à 
MONTVERDUN

Stade Municipal 1 à ST LEGER 
SUR ROANNE

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY 
LES BOURGS

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE
CABANNE

Stade Municipal à OUCHES

15H

15H

15H

12H30

15H

15H

15H

15H

15H

15H

15H

15H

13H

15H

13H

15H

15H

13H

13H

13H

15H

80001.1

80002.1

80003.1

80004.1

80005.1

80006.1

80658.1

80659.1

80660.1

80661.1

80662.1

80663.1

80199.1

80200.1

80201.1

80202.1

80203.1

80204.1

80265.1

80266.1

80267.1

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule A

Poule B

Poule B

Poule C

55

56

57

58

2546815261

2546592627

2588630702

2518674590

2508669974

2545517464

2598613585

2508665965

2545506253

838413893

2529413825

2546389818

2508669974

2529400902

2538658494

2543075107

64 km

20 km

3 km

40 km

9 km

11 km

16 km

69 km

51 km

7 km

27 km

31 km

7 km

19 km

5 km

6 km



FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

05/09/2023 10:17

Désignations par poule

Page 2 / 2

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

10/09/23

26725454

26725455

26725456

26732111

26732112

26732113

26732114

26732115

26732116

26732513

26732514

26732515

26732516

26732517

26732518

26732961

26732962

26732963

26732964

26732965

26732966

26725853

26725854

26725855

26725856

26725857

26725858

Loire Sornin 2

Mably Sport 2

St Alban Les Eaux 1

St Martin La Sauvete 2

Noiretable As 2

Forez Donzy Finerbal 2

Lignon Fc 2

Bussieres Us 2

St Germain Laval 2

Briennon Us 2

Avenir Cote Foot 4

Fc Roanne 2

Loire Sornin 3

Roanne Mayollet 1

Villerest Us 2

St Martin La Sauvete 3

Montagnes Du Matin 3

Urfe Us 1

Nollieux Ao 1

St Julien La Vetre 1

Verrieres As 2

Regny Fc 1

Perreux Fc 3

Goal Foot 3

Montagny Fc 2

Parigny Saint Cyr 2

Le Coteau Ol 3

Coutouvre Co 1

Nord Roannais Foot 2

Perreux Fc 2

Chausseterre.Salles 1

Val D Aix 1

Ecotay Moingt Us 2

Ste Foy St Sulpice 1

Cremeaux Cs 2

St Just En Chevalet 1

Filerin Us 2

St Germain Laval 3

Moulin Cherier Essor 2

Non affecté 

Les Noes 1

Non affecté 

Chausseterre.Salles 2

Non affecté 

Monts Du Forez Us 1

Astree A.S 2

Cezay Csl 1

St Just En Chevalet 2

Mably Sport 3

St Symphorien De Lay 
2

Non affecté 

Coutouvre Co 2

Cordelle As 2

Montagnes Du Matin 2

BEN MOSBAH Jamel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU
Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Des Ys à ST ALBAN LES 
EAUX

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE
Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Le Garel N°1 à POUILLY LES
FEURS

Stade Aimé Jacquet 1 à SAIL SOUS
COUZAN

Stade  Jean Giraud 1 à 
BUSSIERES

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade De L' Arsenal à ROANNE

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Stade Municipal à CHAMPOLY

Stade Municipal à NOLLIEUX

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA
VETRE

Stade Municipal à VERRIERES EN 
FOREZ

Stade Municipal 1 à REGNY

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Bécot à LE COTEAU

13H

13H

15H

15H

13H

13H

15H

13H

13H

13H

13H

13H

Apres-Midi 
P3

15H

Apres-Midi 
P3

13H

Apres-Midi 
P3

15H

15H

15H

15H

15H

15H

Apres-Midi 
P3

13H

13H

13H

80268.1

80269.1

80270.1

80724.1

80725.1

80726.1

80727.1

80728.1

80729.1

80790.1

80791.1

80792.1

80793.1

80794.1

80795.1

80856.1

80857.1

80858.1

80859.1

80860.1

80861.1

80397.1

80398.1

80399.1

80400.1

80401.1

80402.1

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule C

Poule A

Poule A

Poule C

Poule B

58

59

61

62

63

2598616698 13 km
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DELEGATION DU ROANNAIS

04/09/2023 10:44

Désignations par poule

Page 1 / 1

16/09/23

16/09/23

16/09/23

16/09/23

16/09/23

16/09/23

17/09/23

17/09/23

17/09/23

17/09/23

17/09/23

17/09/23

26817023

26817024

26817025

26817026

26817027

26817028

26817429

26817432

26821180

26821625

26822174

26822175

Loire Forez 21

Ecotay Moingt Us 21

Lignon Couzan 21

Montagnes Du Matin 
21

Roanne Parc 21

U.S. Feurs 21

Af Pays De Coise 1

St Romain Le Puy 1

Roannais Foot 42 3

Avenir Cote Foot 1

Loire Sornin 1

Veauche Es 2

Nord Roannais Foot 21

Roannais Foot 42 23

Loire Sornin 21

Le Coteau Ol 21

Goal Foot 21

Anzieux Foot 21

U.S. Feurs 1

Anzieux Foot 1

Lignon Couzan 1

Bois Noirs Fc 1

A.B.H Fc 1

Goal Foot 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Municipal à CHAMBEON

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Maurice Rousson 2 à FEURS

Stade Municipal à ST DENIS SUR 
COISE

Stade Émile Pirollo 1 à ST ROMAIN
LE PUY

Stade Henry Malleval Annexe Her à 
ROANNE

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Irénée Laurent 2 à VEAUCHE

15H

16H30

15H

15H30

15H30

15H30

10H

10H

10H

10H30

10H30

10H

80922.1

80923.1

80924.1

80925.1

80926.1

80927.1

80989.1

80992.1

81076.1

81105.1

81126.1

81127.1

U18 D2 / Unique

U15 D2 / Unique

Poule B

Poule B

29

31
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Désignations par officiel
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10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

26724376

26731938

26725456

26724379

26725139

26724380

26731940

26724375

26731939

26731936

26725142

26731937

26724377

Avenir Cote Foot 2

Belette Fc 1

St Alban Les Eaux 1

Mably Sport 1

Roanne Parc 2

Villerest Us 1

St Germain Laval 1

Riorges F.C. 1

Montagnes Du Matin 1

Noiretable As 1

Montagny Fc 1

Astree A.S 1

Fc Roanne 1

St Symphorien De Lay 1

Roannais Foot 42 3

Perreux Fc 2

Nord Roannais Foot 1

St Victor Sur Rhins 1

Chambeon Magneux 2

Perreux Fc 1

Olymp Est Roannais 2

St Martin La Sauvete 1

Villers As 1

Roanne Portugais 2

Commelle Fc 1

Cleppe/Poncins 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Stade Municipal 1 à ST LEGER 
SUR ROANNE

Stade Des Ys à ST ALBAN LES 
EAUX

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Pierre Duris à ST 
GERMAIN LAVAL

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Yves Laurent à 
MONTVERDUN

Stade Fontalon 2 à ROANNE

15H

15H

15H

15H

13H

15H

15H

15H

15H

15H

15H

15H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80002.1

80661.1

80270.1

80005.1

80199.1

80006.1

80663.1

80001.1

80662.1

80659.1

80202.1

80660.1

80003.1

2546592627

838413893

2598616698

2508669974

2545517464

2546389818

2546815261

2529413825

2508665965

2529400902

2545506253

2588630702

2543075107

Monsieur ABDELKRIM Mohamed

Monsieur ALLOUIS Steve

Monsieur BEN MOSBAH Jamel

Monsieur BEN SLIMANE Chokri

Monsieur BENLHASSEN Mehdi

Monsieur BOUNAB Halim

Monsieur BREMOND Aurelien

Monsieur CROCE Johan

Monsieur DOUSS Hossem

Monsieur HASSOUN Taoufik

Monsieur MAUSSIER Arnaud

Monsieur MIRABEL Alexis

Monsieur OZEL Abdulkadir

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 3 / Unique

District 3 / Unique

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

Poule B

Poule B

Poule B

Poule A

55

56

58

55

57

55

56

55

56

56

57

56

55

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

20 km

7 km

13 km

9 km

7 km

11 km

31 km

64 km

27 km

69 km

19 km

51 km

3 km
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10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

10/09/2023

26725453

26724378

26725143

26731935

Ouches Fc 1

Feurs Us 3

Parigny Saint Cyr 1

Briennon Us 1

Moulin Cherier Essor 1

Roanne Portugais 1

Cordelle As 1

Filerin Us 1

-

-

-

-

Stade Municipal à OUCHES

Stade Maurice Rousson 4 à 
FEURS

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

15H

12H30

15H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80267.1

80004.1

80203.1

80658.1

2543075107

2518674590

2538658494

2598613585

Monsieur OZEL Abdulkadir

Monsieur SYLVESTRE Roland

Monsieur TERRENOIRE Fabien

Monsieur VAZ TORRES Simon

District 4 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 3 / Unique

Poule C

Poule A

Poule B

Poule B

58

55

57

56

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

6 km

40 km

5 km

16 km


